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Comité des 4ème - 6ème années 
Procès-verbal de la séance du 31 janvier 2003, 12h15 

 
 
Présents : P. Allemann, Ch. Bader, L. Borradori, L. Buhler, L. David, Ph. De Moerloose, N. Dfouni, 
G. Donati, J.-F. Egger, A. Galetto, A. Gervaix, A. Guillaume, Th. Harding, J.-P. Humair, O. Irion, 
J. Jacquet, A. Junod, B. Kayser, M. Kos, I. Krejci, Ch. Meier, A. Merglen, M. Nendaz, M. Pernod,  
A. Perrier, V. Piguet, L. Rubbia-Brandt, P. Schaefer, M. Ummel, C. Villoz, N. Vu. 
 
 
 

REMARQUE SUR LE PV DE LA SEANCE DU COMITE DU 22 NOVEMBRE 2002 : 

Pv adopté.  
 

REMARQUE SUR LE PV DE LA SEANCE DU COMITE DU 31 DECEMBRE 2002 : 

Pv adopté lors de la prochaine séance. 
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INFORMATIONS : 
 
Activité à option et création d’un groupe de travail sur les activités à option et l’année 
à choix :  
§ Observation d’un taux d’absentéisme élevé dans l’unité « activités à option », 

conséquences des difficultés rencontrées dans le cadre de l’USPE (unité terriblement 
« tassée », manque de temps des étudiants pour la révision des examens…)  

§ Création d’un groupe de travail, GROEF (Groupe de Réflexion sur les activités à 
Option et les Examens Fédéraux) ayant pour but une réflexion sur le format et les 
objectifs des 8 semaines « activités à option ». 

§ La première décision prise par le GROEF, est le raccourcissement de l’unité avec la 
suppression de 4 semaines d’activités, la durée de l’unité « activités à option » va 
donc passer de 8 à 4 semaines dès décembre 2003. 

§ Ce remaniement du calendrier devrait ainsi permettre de mieux échelonner le 
programme actuellement condensé et chargé de l’unité USPE (Unité de Synthèse et 
de Préparation des Examens) redistribué la totalité ou une partie  

§ Le Dr Christophe Meier, médecin adjoint en division d’endocrinologie, département de 
Médecine Interne, responsable de l’unité des activités à option de 5ène année est 
chargé par le GROEF de mettre sur pied un groupe de travail concernant cette unité 
et l’année à choix. Il s’agira en particulier d’en préciser les objectifs respectifs et, 
partant, les règles du jeu.   

§ Une information aux étudiants sera agendée pour fin février 2003 
 
Heures d’enseignement et Mimosa :  
§ Suite à la décision du Décanat de créditer les différents Département d’un certain 

nombre d’heures correspondant aux fonctions d’organisation de l’enseignement, un 
grand merci à tous les responsables pour leur efficace collaboration dans la récolte 
des informations (identification des gens pour l’exercice 2000-2001). 

 
 
 
UNITE DE SYNTHESE ET DE PREPARATION DES EXAMENS 2003  
(Dr A. Perrieri) 

Présentation par le Dr A. Perrier du tableau récapitulatif de l’unité (dates des QCM, nombre 
d’heures de répétitoire par discipline) et de la grille des examens oraux. 

Ces documents ont été envoyés aux responsables des différents AMC pour acceptation, le 
deadline initialement prévu pour le 31 janvier 2003 est repoussé d’une semaine (vendredi 7 
février 2003 dernier délai).  

Il est rappelé l’objectif principal de cette unité qui consiste en la préparation aux examens.  Le 
temps mis à disposition durant cette période ne doit donc pas être utilisé pour un 
enseignement supplémentaire n’ayant pu être donné durant les AMC. 

Discussion : 

§ Mlle David se fait le porte parole des étudiants de 5ème année qui souhaitent obtenir 
rapidement le chablon de la semaine –type de l’unité 2003 (Mlle David est en charge 
de prendre contact avec le Dr E. van Gessel) ainsi que le protocole du déroulement 
des examens (courrier officiel envoyé prochainement). Il est proposé que ce protocole 
soit déposé sur le site web de chaque AMC avec un lien sur le site de la Faculté 



§ Le Dr L. Borradori souhaiterait avoir plus de temps entre le répétitoire de Dermatologie 
et l’examen, il lui est donc proposé de prendre contact directement avec le Dr E. van 
Gessel.   

§ Aucune objection concernant la demande du Prof Harding qui propose de filmer les 
étudiants durant l’examen de Médecine Légale et Ethique, avec leur accord, afin de 
familiariser les étudiants qui préparent l’examen avec son format. 

 

 

RAPPORT DE LA VISITE DE L’AMC PEDIATRIE  
(Dr A. Galetto) 
 
La visite de l’AMC Pédiatrie a eu lieu en septembre 2002 par les Prof C. Vu et P. 
Giannakopoulos et le Dr M. Nendaz. 

Pour rappel, l’AMC de Pédiatrie est un AMC de 8 semaines, les étudiants passent donc 5 
semaines dans le service, une semaine en néonatologie, une semaine en pédopsychiatrie et 
une semaine au Service Santé de la Jeunesse. 

Les activités observées durant la visite sont : deux séminaires au lit du malade, une 
présentation de cas, un tutorial-bilan et une vignette dans le cadre du Service de Santé de la 
Jeunesse. 

Les activités proposées aux étudiants sont nombreuses et diverses avec un éventail de 
formats pédagogiques très riche. 

Sur le plan organisationnel, le secrétariat ainsi que la présence d’une équipe de base (fixe 
pour une année) dédiées à l’enseignement semble être indispensable pour un 
fonctionnement optimal de l’AMC (poste 50% enseignement – 50% clinique) 

L’enseignement dans le Services de Santé de la Jeunesse semble moins apprécié des 
étudiants, les deux vignettes (de 3 heures) sont jugées trop longues. 

La semaine en pédopsychiatrie est également en général appréciée, mais certains 
enseignements sont redondants, et les étudiants ne sont pas toujours présents aux activités 
proposées. 

Discussion :  

D’après plusieurs responsables d’AMC, la mise en place des feuilles de présence semble 
indispensable pour certaines activités d’enseignement où l’absence des étudiants peut avoir 
un effet perturbateur sur les patients (patients en pédopsychiatrie) ou dans le cas de tuteurs 
externes.  
 
Les étudiants de 6ème année présents confirment l’excellente évaluation de l’AMC de pédiatrie 
et l’importance de la présence des deux chefs de clinique chargés de l’enseignement. 
 
En conclusion, le bon fonctionnement de cet AMC et les moyens mis à disposition 
démontrent une volonté complète du département de pédiatrie de valoriser l’enseignement. 
Le président du comité du programme des 4ème – 6ème années remercie le responsable et 
son équipe pour le travail fourni. 
 
 
 
 
 
 
 



« INNOVATIONS PEDAGOGIQUES » LE SITE WEB DE L’AMC PEDIATRIE  
(Dr A. Galetto) 
 
Adresse du site : http://edumed.unige.ch/apprentissage/amc/pediatrie/index.html 
Présentation du site web de l’AMC Pédiatrie par  le Dr A. Galetto. Objectif principal, 
développer des formats d’apprentissage différents. 

Le soutien logistique pour la création et le développement du site a été apporté par Monsieur 
D. Scherly et le Prof B. Kayser.     
Concernant les problèmes, la mise à jour du site se fera régulièrement une fois par an par les 
responsables des vignettes. 
Pour les informations diverses et la création de nouvelles pages, les données sont entrées 
par la secrétaire du Dr A. Gervaix  qui a suivi une formation sur 3 jours et demi pour la 
création de pages web. 
 
En conclusion, le site web de l’AMC est très apprécié et est utilisé aussi bien par les internes 
que par les étudiants  de 4ème et 5ème années dans le cadre de l’auto-apprentissage.  
Cette nouvelle forme d’apprentissage séduit les membres du comité qui proposent de 
promouvoir le développement de cette nouvelle technologie au sein des différents AMC avec 
l’aide logistique de l’UDREM. 
 
 
 
     
 A. Perrier 
Président du Comité des 4ème, 5ème et 6ème années 
 


